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PayPal Pte. Ltd. est autorisé par l'Autorité monétaire de Singapour à fournir des services 

d'émission de monnaie électronique. Cela ne signifie pas que vous pourrez récupérer 

l'intégralité de l'argent que vous avez payé à PayPal Pte. Ltd. en cas de faillite de 

PayPal Pte. Ltd. 

 

https://www.paypal.com/ch/webapps/mpp/home?locale.x=fr_CH
https://www.paypal.com/ch/webapps/mpp/ua/legalhub-full?locale.x=fr_CH
https://www.paypal.com/ch/notice-non-singapore.pdf?locale.x=fr_CH

